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le code de la route et notamment son article R 411 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion au Conseil Régional de la Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales au Conseil Régional de la Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie du Conseil Régional de La Réunion approuvé par la délibération
N°DCP2016_0314 du 5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJM 21009393 en date du 07/12/2021, portant délégation de signature ;

la demande de l'entreprise MASCAREIGNE NATURE ET ENVIRONNEMENT ;

l'avis de la Direction des Routes Départementales du Conseil Départemental ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 21/06/2022 ;

proposition du chef de la Subdivision Routière Nord en date du 20/06/2022 ;
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le code de la route et notamment son article R 411 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion au Conseil Régional de la Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales au Conseil Régional de la Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie du Conseil Régional de La Réunion approuvé par la délibération
N°DCP2016_0314 du 5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJM 21009393 en date du 07/12/2021, portant délégation de signature ;

la demande du le groupement d'entreprises MT6.1 (GTOI et SBTPC) sous maîtrise d'oeuvre
EGIS ;

l'avis de la Direction des Routes Départementales du Conseil Départemental de La Réunion ;

l'avis de Monsieur le Préfet de La Réunion en date du 27/06/2022 ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Nord en date du 27/06/2022 ; 294
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le code de la route et notamment son article R 411 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion au Conseil Régional de la Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales au Conseil Régional de la Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie du Conseil Régional de La Réunion approuvé par la délibération
N°DCP2016_0314 du 5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJM 21009393 en date du 07/12/2021, portant délégation de signature ;

la demande de l'entreprise ANIM'SERVICES ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Ouest en date du 29/05/2022 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
RN1A du PR55+220 (Giratoire de Stella) au PR60+840 (intersection chemin du Bois de Nèfles),
pour permettre le bon déroulement de la manifestation sportive "critérium cycliste" entre le Giratoire
de Stella et la pointe au Sel. 296
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le code de la route et notamment son article R 411 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion au Conseil Régional de la Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales au Conseil Régional de la Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie du Conseil Régional de La Réunion approuvé par la délibération
N°DCP2016_0314 du 5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJM 21009393 en date du 07/12/2021, portant délégation de signature ;

la demande du Comité Régional de Cyclisme de la Réunion ;

l'avis favorable des maires des communes des Avirons et de l'Étang Salé ;
l'avis du service des Routes du Conseil Départemental de la Réunion ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Ouest en date du 07/06/2022 ;
que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la

RN1A du PR 64+300 (intersection RN1A/Chemin Pavé) au PR 66+580 (giratoire du Rotary), pour
permettre le déroulement du Championnat de France des Comités Régionaux d'Outre-Mer .
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le code de la route et notamment son article R 411 ;

le code général des collectivités territoriales ;

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

le décret n°2007-424 du 23 mars 2007 relatif au transfert de l'ensemble du réseau des routes
nationales de la Réunion au Conseil Régional de la Réunion ;

l'arrêté préfectoral n° 2007-4260 du 12 décembre 2007 portant constatation du transfert des
routes nationales au Conseil Régional de la Réunion ;

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I, huitième partie : signalisation
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992) ;

le règlement de voirie du Conseil Régional de La Réunion approuvé par la délibération
N°DCP2016_0314 du 5 juillet 2016 ;

l'arrêté n° DAJM 21009393 en date du 07/12/2021, portant délégation de signature ;

la demande de l'entreprise PICO ;

l'avis du service des Routes du Conseil Départemental de la Réunion ;

proposition du Chef de la Subdivision Routière Ouest en date du 13/06/2022 ;

que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation sur la
RN1A du PR 29+340 (cimetière marin de Saint-Paul) au PR 33+050 (Boucan Canot) pour permettre
la reconnaissance et la géolocalisation des réseaux en place sous chaussée. 300
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